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Le ministre Crosbie a ajouté : "En éliminant les
prohibitions à l'exportation non conformes au GATT, le
gouvernement du Canada est d'avis que les États-Unis devraient
mettre fin à la procédure intentée en vertu de la section 301 du
Trade Act concernant la détermination de pratiques déloyales dans
le commerce de ces produits . Toute mesure américaine de rétorsion
serait injustifiée . Nous veillons à respecter nos obligations à
l'égard du GATT, et nous nous attendons à ce que les États-Unis
fassent de même . "
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